
https://forms.office.com/r/9756ZH6c8z 

Vous avez jusqu’au 6 janvier 2023 pour voter. 

Tout comme l’année dernière, quatre prix seront décernés aux plus belles décorations.  Les trois premiers prix seront  

déterminés par un comité de sélection composé du personnel et des élus. 

Le coup de cœur du public se verra également remettre un prix.  

Voici les critères évalués par le comité: 

 Qualité: Effet d’ensemble des ILLUMINATIONS ET DÉCORATIONS 

 Sens artistique: Originalité, créativité et harmonie 

 Visibilité de la rue 

 200, Route 162 

 140, rue principale 

 215, rue Principale 

 80, 10e rang ( Bord de la rivières) 

 82, rue des Riverains 

 87, rue Benoit 

 91, rue Roger 

 

 

 

 

 

 25, 1er rang 

 340, 1er rang 

 40, rang St-François 

 185, rang St-François 

 565, rang St-François  

Voici les adresses inscrites au concours  

DÉCORE TA MAISON 2022 ! 

CONCOURS  DÉCORE TA MAISON 2022 

COUP DE CŒUR DU PUBLIC  

À des fins d’équité, les votes devront être fait en ligne et 

un seul vote par adresse est autorisé sur le formulaire 

 publié sur le site internet et Facebook de la municipalité.  

L’adresse qui aura cumulée le plus de vote sera la gagnante  

du COUP DE CŒUR DU PUBLIC.  

N’HÉSITEZ PAS  À ALLER VOTER !  

Voici le lien: 


